
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Achat Prestation pièce de Théâtre "la devise" avec l'Association Le 
Théâtre Octobre

N° : VA_DEC2023_589
Service : Sports 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans le 
cadre de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales et fixant le 
seuil de délégation à 214 000 € HT pour les marchés de fournitures et services et à 
1 000 000 € HT pour les marchés de travaux,

décidons

De passer  une  convention  avec l’Association  Le Théâtre  Octobre,  ayant  son
siège social au 60 rue Victor Hugo 59160 LOMME, représentée par Monsieur
Bernard DESCHAMPS, pour des représentations de la pièce « La Devise » le
jeudi 2 novembre 2023 de 14 h 30 à 20 h à la Grange de la Ferme Dupîre, 80 rue
Yves Decugs 59650 VILLENEUVE d’ASCQ, pour un montant total de 2 042, 63 €
T.T.C.

Conformément à la convention ci-jointe.

Fait à Villeneuve d'Ascq
le mercredi 13 septembre 2023

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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